
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 avril 2004, 136e année, no 16 1955

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QU’un dividende de 965 000 000 $, à être versé par
Hydro-Québec pour l’année 2003, soit déclaré ;

QUE ce dividende soit versé à la demande du ministre
des Finances en un ou plusieurs versements.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42345

Gouvernement du Québec

Décret 295-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT la détermination de la proportion des
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année
financière 2004-2005, qui peut porter sur plus d’un an
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 45 de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), le président
du Conseil du trésor dépose à l’Assemblée nationale le
budget de dépenses des ministères et des organismes
aux fins d’établir les crédits requis au cours de l’année
financière 2004-2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, un crédit peut
toutefois porter sur une période de plus d’un an, sans
excéder trois ans ;

ATTENDU QUE, en vertu du même article, le budget de
dépenses indique la mesure dans laquelle le solde d’un
crédit ne sera pas périmé ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, le gouver-
nement détermine, sur recommandation conjointe du
ministre des Finances et du président du Conseil du
trésor, la proportion des crédits, à inclure au budget de
dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et celle qui ne
sera pas périmée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la présidente
du Conseil du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de
dépenses de l’année financière 2004-2005, qui peut porter
sur plus d’un an soit de 1,13 % de ces crédits, représen-
tant un montant de 428 500 000 $ pour des dépenses
imputables à l’année financière 2005-2006 ;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de
dépenses de l’année financière 2004-2005, qui peut ne
pas être périmée soit de 0,65 % de ces crédits, représen-
tant un montant de 247 749 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42268

Gouvernement du Québec

Décret 296-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2004-2005 ainsi que les modalités et conditions
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), lorsque la
loi prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant
des dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du
montant du crédit au net et de celui des prévisions des
revenus ;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement
détermine, sur recommandation conjointe du ministre
des Finances et du président du Conseil du trésor, la
nature des revenus autres que ceux provenant d’impôts
ou de taxes qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net
ainsi que les modalités et les conditions d’utilisation
d’un crédit au net ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la présidente du
Conseil du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours
de l’année financière 2004-2005 tous les revenus non
fiscaux, autres que ceux provenant de transferts fédéraux,
de transferts en provenance de ministères ou d’organismes
budgétaires à qui des services ont été fournis ou prove-
nant de fonds spéciaux ;

QUE les ministères et les organismes budgétaires fassent
état au ministère des Finances et au secrétariat du Conseil
du trésor, en septembre et décembre 2004 ainsi qu’en
février 2005, de la réalisation de la prévision de revenus
associés au crédit au net ;

MAHEUXOD
Décret 296-2004, 29 mars 2004
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QUE les ministères et les organismes budgétaires fassent
état au Contrôleur des finances et au secrétariat du Conseil
du trésor, le 30 avril 2005, des revenus réels associés à
chacune des activités visées par le crédit au net apparais-
sant dans le Budget de dépenses 2004-2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42269

Gouvernement du Québec

Décret 297-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT l’entente Canada-Québec relative au
financement des mesures québécoises de justice
familiale

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a adopté
des modifications à la Loi sur le divorce pour introduire
des lignes directrices fédérales sur les pensions alimen-
taires pour enfants en vigueur depuis le 1er mai 1997 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un modèle de fixation des pensions alimentaires pour
enfants, des règles fiscales sur les pensions alimentaires
pour enfants, un modèle de médiation préalable en
matière familiale et un processus de traitement allégé
des projets d’ententes devant le greffier spécial ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
couvrir certains coûts relatifs aux règles de fixation des
pensions alimentaires pour enfants, à la médiation fami-
liale et à d’autres mesures de soutien aux activités de
justice familiale ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce
fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, pour
être valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’entente Canada-Québec relative au finance-
ment des mesures québécoises de justice familiale, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42270

Gouvernement du Québec

Décret 299-2004, 29 mars 2004
CONCERNANT l’entente Canada-Québec relative au
financement des mesures québécoises de perception
des pensions alimentaires

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
un système de perception des pensions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds du droit de la famille axé sur l’enfant sous
la gestion du ministère de la Justice notamment pour
améliorer les mesures relatives à la perception des
pensions alimentaires ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de ce
fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures implantées par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;
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